
Compte rendu commission « Prévention et promotion de la santé chez les LGBTI » 

Mardi 9 Octobre 2018  / 9h30-12h 

 

Personnes présentes :  

Corevih : Audrey BOUMIER, coordinatrice. Charlie BONNIN, membre du bureau. 

AIDES : Philippe ROSSIGNOL, Freddy LUCAS, Sébastien MAURY, Jérémy LEONARD 

Cegidd 44 : Dr Marion PATOUREAU, Catherine HENRY (IDE)  

SIS : Pauline OLIVER, ENIPSE : Vincent ESNAULT, Hom’Up : Cynthia PEDROSA 

Cegidd 85 : Dr Yvan POIRIER,  Cegidd 53 : Dr ??  

 

Après un rapide tour de table de présentation, Charlie BONNIN, en qualité de membre du bureau,  

présente la feuille de route 2018-2022 ainsi que les commissions de travail et les grands axes 

politiques 

 

Le plan d’action pluriannuel se décompose en 3 grands chapitres (cf document joint) 

Celui nous intéressant sur cette commission étant le chapitre 1 : Approche populationnelle pour la 

promotion et la prévention. Au sein de ce chapitre, 4 populations cibles sont identifiées, donnant 

lieu à 4 commissions de travail à savoir :  

Les jeunes 

Les LGBTI 

Les POZEFS 

Les personnes hébergées en établissements médicaux-sociaux.  

 

A l’intérieur de cette commission concernant la santé des LGBTI nous retrouvons les thèmes de 

travail suivant : Stratégie de dépistage, PrEP, nouvelles pratiques addictives, discriminations et 

violences, transidentité, etc.  

Il semble important de rappeler que ces thématiques ne sont pas « enfermées » dans la commission 

LGBTI mais qu’elles sont transversales aux autres populations cibles (ex : PrEP chez les Pozefs, 

stratégies de dépistages chez les jeunes, etc.) 

 

 

Zoom sur l’épidémiologie VIH en Pays de la Loire en 2017 : (cf document joint) 

 

A noter que pour la première fois, la répartition par sexe comprend désormais Femme / Homme / 

personnes Trans. Néanmoins la définition de « personne Trans » telle que donnée par l’équipe 

médicale ne semble plaire aux membres du groupe. Cette définition obligatoire afin d’avoir une 



harmonisation des pratiques sur l’ensemble du territoire impose d’avoir déjà eu recours à une 

opération pour pouvoir rentrer dans cette identification de personne trans.  

Il semble intéressant de revoir cette définition en sollicitant notamment les associations de 

personnes Trans présentes sur la région Pays de la Loire. Audrey attire notre attention sur le fait que 

la corevih Bretagne a déjà mis en place un groupe de travail autour des personnes Trans et que nous 

pouvons largement nous inspirer des travaux déjà réalisés.  

 

Discussion sur le projet de feuille de route de la commission LGBTI (cf document joint)  

Après lecture et échanges de la feuille de route la commission décide de dégager 3 grands axes de 

travail pour les mois à venir :  

 

Travailler sur les critères de codage des personnes trans pour être enregistrées dans Nadis de 

manière uniforme sur les PDL.  

Organiser une journée de sensibilisation des professionnels sur le chemsex / slam  

Organiser un plaidoyer sur la prep auprès de l’ARS pour connaître les moyens mis à disposition des 

cegidd et favoriser l’accès à la prep aux autres publics prioritaires.  

 

 

Calendrier à venir :  

Plénière de la corevih PDL : 13 Décembre 2018 à Nantes 

Réunion pour travailler sur les critères de codage : 14 Janvier 2019 à 14h  

Réunion pour travailler sur l’organisation de la journée chemsex / slam : Dr Marion PATOUREAU 

lance un doodle à l’ensemble des participants pour poser une date.  

En février 2019 (date à définir) : journée plénière de la commission LGBT 

 

Proposition / validation de l’animation de la commission :  

Charlie BONNIN et Jérémy LEONARD souhaitent prendre l’animation de la commission. Les membres 

de la commission valident cette proposition.  

Rôle des animateurs de commission :  

Organise la dynamique de travail 

Propose l’ordre du jour 

Se font le relais avec le bureau de la corevih 

Rendent compte des travaux de la commission en séance plénière.  

Peuvent être invités à des réunions auprès de partenaires pour présenter l’activité.  

Fin de la réunion à 12h  


